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DECISION TARIFAIRE N°25868
PORTANT MODIFICATION POUR 2024 DU MONTANT ET DE LA

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE
AU CONTRAT PLURIANNUEL D9OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ASSOCIATION SIMONE VEIL - 570010124

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS "LES FLORALIES" - 570023465

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD "STE ELISABETH" - 570002105

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés - IEM LES JONQUILLES - 570015461

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés
(F.A.M.) - FAM PHV LES FLORALIES - 570027243

La Directrice Générale de l9ARS Grand Est

VU le Code de l9Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour
2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;

VU l9arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en
application de l9article L314-3 du Code de l9Action Sociale et des Familles fixant, pour
l9année 2024 l9objectif global de dépenses d9assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie ;

VU la  décision  du  25/10/2024  publiée  au  Journal  Officiel  du  09/11/2024 relative aux
dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins
requis 2024 ;

VU l9arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l9article
R.314-162 du code de l9action sociale et des familles publié au Journal Officiel  du
23/05/2024 ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-
CARBONNEIL, Christelle en qualité de Directrice Générale de l9agence régionale de
santé Grand Est ;

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l9ARS vers la
déléguée territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;

Considérant la décision tarifaire initiale n° 8129/758 en date du 14 juin 2024



DECIDE

2

er  A  compter  du  01/01/2024  au  titre  de  2024,  la  dotation  globalisée  commune  des
établissements et services médico-sociaux financés par l9Assurance Maladie, gérés
par l9entité dénommée ASSOCIATION SIMONE VEIL (570010124), a été fixée à
12 786 378,08 ¬, dont 108 534,74 ¬ à titre non reconductible.

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 
étant également mentionnés.

- personnes âgées : 4 002 558,82 ¬

Dotations (en ¬)
FINESS Hébergement

permanent UHR PASA Hébergement
temporaire Accueil de jour SSIAD

570002105 3 399 732,82 271 660,00 90 000,00 163 166,00 78 000,00 0,00

Prix de journée (en ¬)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570002105 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle,  pour  le  secteur  personnes  âgées,  s9établit  à  
333 546,57 ¬.

-personnes handicapées : 8 783 819,26 ¬ (dont 8 783 819,26 ¬ imputable à l9Assurance 
Maladie)

Dotations (en ¬)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570015461 958 934,45 1 836 593,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570023465 5 248 982,57 266 830,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570027243 472 478,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Prix de journée (en ¬)

FINESS INT SI EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

A ti l
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570015461 484,31 447,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570023465 320,92 135,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570027243 88,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s9établit à
731 984,94 ¬ (dont 731 984,94¬ imputable à l9Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l9article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s9élève, à titre transitoire, à 12 677 843,34 ¬. Elle se répartit de
la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés
:

Pour les ESMS concernés par l9expérimentation mentionnée à l9article 79 de la loi°2023-1250 du 26
décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les tarifs de reconduction n9incluent
pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de
la sécurité sociale, au titre de l9année 2025.

- personnes âgées : 3 962 558,82 ¬

Dotations (en ¬)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour SSIAD

570002105 3 359 732,82 271 660,00 90 000,00 163 166,00 78 000,00 0,00

é

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s9établit à 330 213,24 ¬

-personnes handicapées : 8 715 284,52 ¬
(dont 8 715 284,52 ¬ imputable à l9Assurance Maladie)

Dotations (en ¬)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570015461 947 700,83 1 815 078,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570023465 5 219 350,49 265 372,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Prix de journée (en ¬)

FINESS Hébergement permanent  H berge Accueil de jour SSIAD PA

570002105 0,00 0,00 0,00 0,00
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570027243 467 782,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Prix de journée (en ¬)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570015461 478,64 442,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570023465 319,11 135,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

570027243 87,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s9établit à 
726 273,71 ¬ (dont 726 273,71 ¬ imputable à l9Assurance Maladie)

Article 3       Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d9un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

Article  5 La Directrice  Générale  de l9ARS Grand Est est  chargée de l9exécution de la présente
décision  qui  sera  notifiée  à  l9entité  gestionnaire  ASSOCIATION  SIMONE VEIL
(570010124) et aux structures concernées.

Fait à Metz, le 03 décembre 2024

La Déléguée territoriale adjointe
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DECISION TARIFAIRE N°24667 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD "STE MARIE" - 570000802

La Directrice Générale de l9ARS Grand Est

VU le Code de l9Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024
publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;

VU l9arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application
de l9article L314-3 du Code de l9Action Sociale et des Familles fixant, pour l9année 2024
l9objectif global de dépenses d9assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel  du 09/11/2024 relative aux dotations
régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;

VU l9arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l9article R.314-162
du code de l9action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;

VU  le  décret  du  21  mai  2024  portant  nomination  de  Madame  RATIGNIER-CARBONNEIL
Christelle en qualité de Directrice Générale de l9agence régionale de santé Grand Est ;

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l9ARS vers la déléguée
territoriale adjointe de MOSELLE en date du 01/12/2024 ;

VU  l9autorisation  ou  le  renouvellement  d9autorisation  en  date  du  03/01/2017  de  la  structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "STE
MARIE" (570000802) sise 2 R HAUTE 57630 Vic-sur-Seille et gérée par l9entité
dénommée MAISON DE RETRAITE STE-MARIE (570001156) ;

Considérant la décision tarifaire initiale n° 5659 en date du 14 juin 2024 portant fixation du 
forfait global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD "STE MARIE" -
570000802
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er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 2 511 435,96 ¬   au titre
de 2024, dont 25 062,00 ¬ à titre non reconductible.

La fraction forfaitaire mensuelle s9établit à 209 286,33 ¬.

Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

Forfait global de soins Prix de journée (en ¬)

Hébergement Permanent 2 409 435,96 0,00

UHR 0,00 0

PASA 60 000,00 0

Hébergement Temporaire 0,00 0,00

Accueil de jour 42 000,00 0,00

Article 2  A compter du 1er  janvier 2025, en application de l9article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 486 373,96 ¬.

Pour les ESMS concernés par l9expérimentation mentionnée à l9article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n9incluent pas la participation du résident, qui est fixée par
arrêté des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de
l9année 2025.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Forfait global de soins Prix de journée (en ¬)

Hébergement Permanent 2 333 373,96 0,00

UHR 0,00 0

PASA 90 000,00 0

Hébergement Temporaire 0,00 0,00

Accueil de jour 63 000,00 0,00

La fraction forfaitaire mensuelle s9établit à 207 197,83 ¬.

Article 3       Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le  Tribunal  Interrégional  de la Tarification Sanitaire  et  Sociale  sis  6 Rue du Haut
Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai d9un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

Article  5 La Directrice  Générale  de l9ARS Grand Est  est  chargée de l9exécution de la  présente
décision qui sera notifiée à l9entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE STE-
MARIE (570001156) et à l9établissement concerné.

A ti l



Maryline SOMMIER
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Fait à Metz, le 02 décembre 2024

Déléguée territoriale adjointe





















































































































































































































































































































































































ISSN 0768-7672 
Responsable de la publication : 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS

 Préfecture de la Moselle - B.P. 71014 - METZ Cedex 1 
Tél. 03 87 34 87 34 

________ 

Contact : pref-imprimerie@moselle.gouv.fr 
________ 

Atelier d'Imprimerie de la Préfecture de la Moselle 


	merkal17
	merkal51
	merkal54DI
	merkal154
	merkal541
	merkal854
	merkal987
	himer
	himer1
	himer3
	himer17
	himer22
	himer51
	himer2251
	ms
	ms1
	ms2
	ms3
	ms4
	ms5
	ms6
	ms7
	ms8
	ms9
	ms10
	ms11
	ms12
	ms13
	ms52
	ms69
	ms85
	merkal2063I
	merkal2211
	merkal4877
	merkal9541
	merkal9999
	merkal25856
	merkal32154
	merkal9865423
	merkal9999543
	merkl8
	meral25
	merka7
	merka58
	merkal 3
	merkal 5
	merkal 6
	merkal 14
	merkal 15
	merkal 16
	merkal 37
	meral25
	merka7
	merka58
	merkal 3
	merkal 5
	merkal 6
	merkal 14
	merkal 15
	merkal 16
	merkal 37
	merkal 52
	merkal 53)
	merkal 53
	merkal 84
	merkal 8746
	merkal 11111
	merkal
	merkal1
	merkal2
	merkal4
	merkal6
	merkal7
	merkal8
	merkal9
	merkal10
	merkal11
	merkal12
	merkal13
	merkal16

